
 

 

 
 
 
 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° CCSDCC20036 du 15/07/2020 relative à l’élection du Président de la Communauté de Communes du 
Saulnois (mandature 2020-2026) ;  
 
Vu la délibération n° CCSDCC20037 du 15/07/2020 fixant à 15 le nombre de vice-présidents qui siègeront d’office au sein du 
bureau communautaire, et fixant à 15 le nombre de membres complémentaires du bureau communautaire (mandature 2020-
2026);  
 

Vu les délibérations n° CCSDCC20038 à CCSDCC20052 incluse relatives à l’élection des 15 Vice-présidents de la Communauté 
de Communes du Saulnois (mandature 2020-2026) ;  
 
Vu la délibération n° CCSDCC20054 du 15/07/2020 relative à l’élection des 15 membres complémentaires du bureau 
communautaire (mandature 2020-2026) ;  
 

Vu la délibération n° CCSDCC20060 du 27/07/2020 portant délégations au bureau ; 
 

Vu la convocation au Bureau en date du 13/07/2021 ;  
 
Le jour susdit, les membres du bureau se sont réunis au sein de la Salle du Tribunal de VIC-SUR-SEILLE, sous la présidence de 
Monsieur Jérôme END. 
 

Vu que la moitié des membres délégués est présente, le bureau a qualité pour délibérer de façon valide. 
 

Etaient présents et avaient donné procuration : 
 

Président 
Vice-

présidents 
Autres membres 

du bureau 
Membre ayant donné procuration 

Jérôme 
END 

Armelle 
BARBIER 

Sylvain 
CIMINERA 

Nicolas KARMANN (procuration à Jérôme END) 

 

David 
BARTHELEMY 

Bernard DOYEN Jean-Marie SIMERMANN (procuration à Sylvain CIMINERA) 

Thierry 
CHATEAUX 

Rémy HAMANT  

Christophe 
ESSELIN 

Yolande 
HOUPERT 

 

François 
FLORENTIN 

Jérôme LANG  

Michel 
HAMANT 

Carole 
REMILLON 

 

Annette JOST René VERHEE  

Gérard 
MEYER 

  

Christelle 
PILLEUX 

  

Hervé SEVE   

Thierry 
SUPERNAT 

  

Gilbert 
VOINOT 

  

   

   

1 12 7 2 

Présents : 20 – Votants : 22 
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